
Article 7  
La justice, la liberté, et l'égalité sont les piliers de la société; la 
coopération et l'aide mutuelle est les liens les plus fermes entre les 
citoyens. 
 
Article 8  
L'état sauvegarde les piliers de la société et assure la sécurité, la 
tranquilité, et les égalités des chances pour des citoyens. 
 
Article 9  
La famille est la pierre faisante le coin de la société. Elle est fondée sur 
la religion, la moralité, et le patriotisme. La loi préservera l'intégrité de 
la famille, renforcera ses liens, et protégera la mere et enfant. 
 
Article 10  
L'état entretient les jeunes et les protège contre l'exploitation et contre 
la négligence morale, physique, et spirituelle. 
 
Article 11  
L'état assure l'aide pour des citoyens âges, maladie, ou incapacité de 
travailler. Il leur fournit également des services de la sécurité sociale, 
de l'aide sociale, et du soin médical. 
 
Article 12  
L'état sauvegarde l'héritage de l'Islam et des Arabes et contribue à la 
promotion de la civilisation humaine. 
 
Article 13  
L'éducation est une condition requise fondamentale pour le progrès de 
la société, assuré et favorisé par l'état. 
 
Article 14  
L'état favorisera la science, des lettres, et les arts et encouragera la 
recherche scientifique là-dedans. 
 
Article 15  
L'état veille a la santé publique et des moyens de prévention et de 
traitement des maladies et des épidémies. 
 
Article 16  
La propriété, le capital, et le travail sont les constituants 
fondamentaux de la structure sociale de l'état et de la richesse 
nationale. Tous sont différents justex avec une fonction sociale comme 
réglé par loi. 



Article 17  
La propriété publique est inviolable et sa protection est le devoir de 
chaque citoyen. 
 
Article 18  
(1) la propriété privée est inviolable. Personne ne sera empêchés 

d'avoir sa propriété excepté dans les limites de la loi. Aucune 
propriété ne sera exproprie excepté l'avantage public dans les 
circonstances et de la façon indiquée par loi, et à condition que la 
compensation juste est payée.  

(2) L'heritage est un droit  régi par le Shari'a islamique. 


